
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom   

 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    

   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

   

N° 14734*03 

Création et exploitation d'un forage agricole

Laurent DALLIER

Laurent DALLIER

Société

Forages et mines : n°27
Projet d'hydraulique agricole : n°16.a et .c
Dispositifs de captage : n°17.d

Forage projeté de 80 m à 95 m selon le niveau capté (sables ou calcaire)
dossier loi sur l'eau IOTA : 1.1.1.0.

M. Laurent DALLIER souhaite faire réaliser un forage pour irriguer 128 ha de cultures variées à Chatignonville (91) dont une partie
est en conversion à l’agriculture biologique.

8 2 5 2 1 3 9 3 7 0 0 0 1 4

24/07/2019 24/07/2019 F01119P0164
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4.2 Objectifs du projet   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

Les besoins totaux sont estimés à environ 115 000 m3/an à capter dans la nappe de Beauce référencée commemasse d’eau «
FRGG092 : Calcaires tertiaires libres de Beauce ».

Dans le présent rapport trois implantations de forages d’essais sont présentées afin de prévenir un risque d’échec partiel ou total.
En fonction des résultats, un ou plusieurs forages d’exploitation seront exploités. Si un forage d’essai s’avérait improductif il serait
comblé dans les règles de l’art en suivant la norme NF X 10-999.

Le tracé prévisionnel des canalisations enterrées est présenté en annexe. La longueur prévisionnelle totale sera de moins de 2 km
mais le réseau étant au stade de projet il n'y a pas d'avantage d'informations pour le moment.

Les travaux dureront moins de 1 mois et le déroulement pourrait être le suivant :

Semaine 1 et 2 :
installation et mise en chantier
réalisation d'un sondage de reconnaissance pour validation de la lithologie et localisation des arrivées d'eau
alésage du forage
équipement du forage avec tubages
complétion et cimentation annulaire sous pression

Semaine 3 :
nettoyage de l'ouvrage par air-lift
pompage par paliers
pompage de longue durée

la période d'exploitation s'étalera sur toute la période d'irrigation (période estivale) soit environ 180 jours, avec une débit
d'environ 60 m3/h.

c’est l’OUGC qui « possède » l'autorisation, à caractère collectif, déjà délivrée ; il est donc inutile d'en délivrer plusieurs autres, à
caractère individuel, pour le même objet et dans le même périmètre géographique
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    

Adresse et commune(s) 
d’implantation 

 Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  
  

 
   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

  
Communes traversées :  

   

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? 

Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le dossier n'est soumis a aucune procédure d'autorisation.

 Forage d'une profondeur de 80 m avec une emprise de 3 m²

Chatignonville
Point 1 :
1°56'10.7916" E
48°27'40.7412" N

Point 2 :
1°56'7.9044" E
48°27'36.5040" N

Point 3 :
1°55'24.3264" E
48°28'14.2356" N

Point 4 :
1°55'34.2300" E
48°28'6.3876" N

1 5 6 10 791 4 8 2 7 4 0 741
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

ZRE Nappe de Beauce

c’est l’OUGC qui « possède » une autorisation, à caractère collectif, qui a déjà été
délivrée ; il est donc inutile d'en délivrer plusieurs autres, à caractère individuel, pour
le même objet et dans le même périmètre géographique

 La zone Natura 2000 la plus poche est à 7,2 km :
 FR2400552 Vallée de l'Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Prélèvement d'eau souterraine de 115 000 m3, dans la masse d'eau " Calcaires
tertiaires libres de Beauce "

c’est l’OUGC qui « possède » une autorisation, à caractère collectif.

Les déblais (éléments naturels) seront décantés puis épandus sur les terres
agricoles
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le forage sera situé en plein champ, il aura une emprise au sol de 3 m².
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Engendre des vibrations très légère pendant la période de travaux à
proximité immédiate de la machine de forage (< 10m).

le Forage servira à l'irrigation de culture avec l'eau pompée dans l'aquifère.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Les incidences du forage et de son exploitation sont minimes, il ne nous semble dès lors pas nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Monts 05/07/2019
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Rapport C-19058 R1 du 11 juillet 2019 

Laurent DALLIER à Chatignonville (91) - Création d’un forage d’irrigation 

Dossier de déclaration au titre du Code de l’Environnement, rubrique 1.1.1.0  

3 SITUATION GEOGRAPHIQUE  

3.1 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

 

Le projet se situe sur la commune Chatignonville à une altitude d’environ +155 m NGF. La localisation 

est précisée sur la figure qui suit (document 1). 

 

Figure 1 : localisation géographique des forages 

 

 

Plusieurs propositions d’emplacement sont faites, si le premier forage n’était pas assez productif un 

autre forage serait réalisé pour compléter les besoins. 

 

D’après les document 1, les coordonnées du site sont les suivantes : 

 

Tableau 3 : coordonnées géographiques prévisionnelles des forages 

Ouvrage 
Coordonnées Lambert 93 Altitude 

X (m) Y (m) Z (m NGF) 

Forage 1a 621 365 6 818 424 + 156 

Forage 1b 621 304 6 818 294 + 156 

Forage 1c 620 425 6 819 471 + 156 

Forage 1d 620 625  6 819 226 + 156 

Projet F1a 

Projet F1b 

Projet F1c 
Projet F1d 



 

 

 

 

 

 

 

 

F1a 
F1b 
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Rapport C-19058 R1 du 11 juillet 2019 

Laurent DALLIER à Chatignonville (91) - Création d’un forage d’irrigation 

Dossier de déclaration au titre du Code de l’Environnement, rubrique 1.1.1.0  

8 CARACTÉRISTIQUES DE L’OUVRAGE 
 

L’ouvrage visera à solliciter les sables de Fontainebleau, toutefois, si ceux-ci présentaient une 

granulométrie trop fine au droit du projet, le forage sera prolongé pour capter les calcaires de Brie et 

ainsi éviter tout risque d’ensablement du forage. 

8.1 NAPPE SOLLICITEE 
 

La nappe que l’on cherche à solliciter peut être caractérisée par plusieurs paramètres (issus des 

données des ouvrages voisins) :  

• nappe libre ;  

• niveau statique : vers 25 m/sol ; 

• débit spécifique : 6 m3/h/m (valeur moyenne) ; 

• transmissivité : 2.10-3 m²/s pour le Fontainebleau et 2.10-4 m²/s pour le Brie  ; 

• débit recherché : 60 m3/h. 

8.2 DIMENSIONNEMENT DE L’OUVRAGE 

8.2.1 Principe de dimensionnement de l’ouvrage 
 

Les caractéristiques techniques d’un ouvrage de captage sont déterminées en fonction du respect 

des paramètres hydrauliques suivants : 

• le rabattement induit par le débit d’exploitation envisagé doit être compatible avec la 

hauteur d’aquifère mouillée disponible pour le rabattement (1/2 ou 1/3) en nappe libre ; 

• la vitesse de l’eau à l’entrée du filtre, c’est à dire la vitesse au niveau du diamètre de 

foration, doit être inférieure à la vitesse de Sichardt définie à partir de la perméabilité des 

terrains et au-delà de laquelle il y a un risque d’entraînement des fines (venues de sable) ; 

• la vitesse de l’eau à travers les crépines, c’est à dire la vitesse au niveau du diamètre de 

l’équipement, qui doit être dans la mesure du possible inférieure à une vitesse théorique de 

3 cm/s pour limiter les risques de pertes de charge excessives (qui se traduisent par des 

rabattements et des charges plus importantes) limitant le débit d’exploitation ; 

• le diamètre de la pompe, si celle-ci doit être placée dans la chambre de captage ; 

• la norme NF X 10-999, relative à la réalisation, au suivi et abandon d’ouvrages de captage ou 

de surveillance des eaux souterraines réalisés par forages. 

 

Bien entendu, ces caractéristiques, sont valides sous réserve de rencontrer au droit du site, les 

mêmes conditions géologiques et hydrogéologiques que celles observés dans le secteur étudié. 



20 

 

 
Rapport C-19058 R1 du 11 juillet 2019 

Laurent DALLIER à Chatignonville (91) - Création d’un forage d’irrigation 

Dossier de déclaration au titre du Code de l’Environnement, rubrique 1.1.1.0  

8.2.2 Forage d’exploitation (Sables de Fontainebleau) 

 

La coupe technique (profondeur de l’ouvrage, diamètre de foration et d’équipement, longueur de 

crépines, slot…) sera adaptée en fonction des observations (lithologie, arrivées d’eau) qui pourraient 

être faites à la foration... 

 

Pour tenter de solliciter la nappe en pompage au débit de 60 m3/h, il est envisagé de réaliser un 

forage d’une profondeur de 80 m captant les Sables de Fontainebleau. La coupe prévisionnelle de ce 

forage est proposée sur la figure qui suit. 

 

L’ouvrage sera foré jusqu’à 80 m en diamètre 375 mm (MFT puis au Rotary) pour être équipé : 

• de 0 à 45 m : tube plein Ø 225/250 mm ; 

• de 45 à 80 m : tube crépiné Ø 225/250 mm de slot 0,5 mm ; 

• de 80 m à 35 m : massif filtrant à l’extrados du tube avec bouchon d’argile au sommet ; 

• 35 m à la surface : cimentation à l’extrados du tube plein ; 

• tête de puits et dalle de propreté. 

 

Le matériau inox a une meilleure durée de vie, d’autant que les tubages peuvent être équipés avec 

des raccords vissés ou rapides (pas de soudure sur chantier qui altère les caractéristiques de l’inox ; 

ce type de raccord réduit le risque de corrosion). Par ailleurs, les crépines déterminées pour ce projet 

sont de type fil enroulé. Cette conception réduit le risque de colmatage des crépines, les pertes de 

charge et permet des économies en énergie de pompage.  

 

En exemple, pour un même diamètre (250 mm), une crépine PVC avec un slot de 1 mm présente un 

pourcentage de vide de 6 % et un débit max admissible de 6 m3/h/m alors que la crépine inox à fil 

enroulé avec un slot 1 mm présente des caractéristiques 4 à 5 fois supérieures avec un pourcentage 

de vide de 28 % et un débit max admissible de 24 m3/h/m. 

 

Aussi, nous recommandons, pour ces différents arguments (meilleure longévité, économies 

d’énergie,…) la mise en place de tubage inox. 

 

Si les résultats obtenus ne couvrent pas la totalité des besoins (60 m3/h), le forage pourra être 

développé ou complété par un autre forage sur l’une des implantations présentées. 
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Laurent DALLIER à Chatignonville (91) - Création d’un forage d’irrigation 

Dossier de déclaration au titre du Code de l’Environnement, rubrique 1.1.1.0  

Figure 9 : coupes technique et géologique prévisionnelles du forage (Fontainebleau) 
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Laurent DALLIER à Chatignonville (91) - Création d’un forage d’irrigation 

Dossier de déclaration au titre du Code de l’Environnement, rubrique 1.1.1.0  

8.2.3 Forage d’exploitation (calcaire de Brie) 

 

La coupe technique (profondeur de l’ouvrage, diamètre de foration et d’équipement, longueur de 

crépines, slot…) sera adaptée en fonction des observations (lithologie, arrivées d’eau) qui pourraient 

être faites à la foration (marteau fond de trou)... 

 

Pour tenter de solliciter la nappe en pompage au débit de 60 m3/h, il est envisagé de réaliser un 

forage d’une profondeur de 95 m captant les calcaires de Brie. La coupe prévisionnelle de ce forage 

est proposée sur la figure qui suit. 

 

L’ouvrage sera foré jusqu’à 85 m en diamètre 508 mm (MFT et Rotary) puis repris de 85 à 95 m en 

diamètre 375 mm pour être équipé : 

• de 0 à 85 m : tube plein acier Ø 406 mm cimenté à l’extrados ; 

• de 80 à 95 m : tube crépiné Ø 225/250 mm slot de 2 mm ; 

• 82 à 95 m : cimentation à l’extrados du tube plein ; 

• tête de puits et dalle de propreté. 

 

Le matériau inox a une meilleure durée de vie, d’autant que les tubages peuvent être équipés avec 

des raccords vissés ou rapides (pas de soudure sur chantier qui altère les caractéristiques de l’inox ; 

ce type de raccord réduit le risque de corrosion). Par ailleurs, les crépines déterminées pour ce projet 

sont de type fil enroulé. Cette conception réduit le risque de colmatage des crépines, les pertes de 

charge et permet des économies en énergie de pompage.  

 

En exemple, pour un même diamètre (250 mm), une crépine PVC avec un slot de 1 mm présente un 

pourcentage de vide de 6 % et un débit max admissible de 6 m3/h/m alors que la crépine inox à fil 

enroulé avec un slot 1 mm présente des caractéristiques 4 à 5 fois supérieures avec un pourcentage 

de vide de 28 % et un débit max admissible de 24 m3/h/m. 

 

Aussi, nous recommandons, pour ces différents arguments (meilleure longévité, économies 

d’énergie,…) la mise en place de tubage inox. 

 

Si les résultats obtenus ne couvrent pas la totalité des besoins (60 m3/h), le forage pourra être 

développé ou complété par un autre forage sur l’une des implantations présentées. 
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Figure 10 : coupes technique et géologique prévisionnelles du forage (Brie) 
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8.3 DEVELOPPEMENT ET ESSAIS 
 

La phase de développement de chaque forage commencera par un nettoyage à l’aide d’un émulseur 

air lift à double colonne, immédiatement après la pose de l’équipement, et sera poursuivi par 

pompages jusqu’à obtention d’une eau claire sans fines à la sortie du refoulement. 

 

Sur l’ouvrage, un pompage par palier sera réalisé comprenant 4 paliers de 1 h non enchainés à débits 

croissants. En fonction des résultats obtenus, un pompage continu sera réalisé durant sur 24 heures 

au débit d’exploitation établi à partir du pompage par paliers. La remontée de la nappe sera suivie 

pendant au moins 12 heures. Lors de la réalisation de l’ensemble des essais, les niveaux d’eau seront 

relevés dans les ouvrages voisins (puits et piézomètres) accessible. 

 

Si plusieurs forages devaient être réalisés un pompage des forages simultanément pourra être 

effectué pour valider le potentiel de production de l’ensemble de l’installation.  

 

L’interprétation des pompages permettra de déterminer les caractéristiques hydrodynamiques du 

forage (débit spécifique, débit critique…) et de la nappe (transmissivité, perméabilité, coefficient 

d’emmagasinement…) et ainsi de déterminer l’incidence du prélèvement sur la ressource.  
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